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OPÉRATION ZAC TRÉMONTEIX à CLERMONT FERRAND CRAC 2021

I / NOTE DE CONJONCTURE OPÉRATIONNELLE

La ZAC de Trémonteix couvre une superficie d’environ 20 hectares (environ 16,2 hectares à vocation
principale de logement et 3.8 hectares destinés à une plaine sportive faisant l’objet d’une convention de
co maitrise d’ouvrage et d’un financement différencié) compris entre la rue de Trémonteix au nord et la
rue de Bouys au sud.

Les deux grands objectifs assignés au projet visent à l’installation de jeunes ménages avec enfants
notamment les primo accédants et à la réalisation d’une opération exemplaire d’un point de vue
environnemental. Ce projet porte principalement sur :

la réalisation de programmes de logements diversifiés pour une SHON cessible totale de 80 000
m²,
la réalisation d’espaces publics de qualité visant un objectif de développement durable,
la réalisation de systèmes écologiques en termes de rétention des eaux pluviales et de maîtrise de
l’énergie,
la bonne desserte et intégration de ce nouveau quartier

A/ Rappel de la mission de l’aménageur dans le cadre de la CPA :

Les missions de l’aménageur sont énumérées et définies à l’article 2 de la Convention Publique
d’Aménagement. Elles sont les suivantes :

acquérir par voie amiable ou par voie d’expropriation les propriétés nécessaires à la réalisation
des ouvrages inclus dans l’opération de la ZAC,
négocier les conventions de participation qui seront conclues entre la commune et les
constructeurs n’ayant pas acquis leur terrain de l’aménageur,
procéder aux études nécessaires à la réalisation du projet,
démolir les bâtiments existants dont la démolition est nécessaire pour la réalisation de
l’opération,
veiller à la coordination globale de la réalisation de l’ensemble des aménagements,
céder les biens immobiliers bâtis ou non bâtis,
assurer l’ensemble des tâches de conduite et de gestion de l’opération dont l’information
régulière des riverains et du public,
rechercher toutes les subventions entrant dans le champ de l’opération et procéder aux
montages des dossiers correspondants,
réaliser toutes les opérations de clôture et de liquidation de la ZAC.



B/ Les réalisations dans l’exercice écoulé à comparer avec les prévisions, les
difficultés éventuelles ou évènements importants ayant eu des incidences sur la
conduite de l’opération :

Préambule – Rappel contextuel général de l’année 2021 :

Dans la continuité de l’année 2020 impactée par la crise sanitaire du COVID (SARS CoV 2) touchant
l’intégralité des activités et des secteurs, l’année 2021 n’a pas pu être beaucoup plus productive en
terme :

de travaux, même si :
o la viabilisation de la dernière tranche de la ZAC a pu être intégralement réalisée (réseaux

secs, eau et assainissement, structure de voirie, etc …),
o l’installation de jeux pour enfants, de mobiliers urbains sur l’espace public et la Plaine

sportives (tables de pique niques, bancs, etc …) attendus par les habitants ont été posés,
o la création des 1ère coursières piétonnes ont pu être réalisées et livrées.

de commercialisation, toujours bloquée par l’attente des choix de l’Audit et des répercussions des
travaux à venir hors périmètre sur la rue de Trémonteix devant être réalisés par la collectivité.

En effet, les activités de production ont donc repris mais avec des restrictions importantes en début
d’année puis des problématiques d’approvisionnement en matériaux et en matière première pénalisant
fortement les chantiers. Les péripéties de la pandémie n’auront pas permis la poursuite de la
concertation des habitants par la collectivité puisqu’en début d’année le « COPIL habitants » en présence
de Monsieur le Maire de Clermont Ferrand n’a pu avoir lieu.

D’autre part, la validation du CRAC 2020 tout comme celle du CRAC 2019 a été repoussée par la
collectivité concomitamment au travail en cours de l’audit de la ZAC de Trémonteix entre la Ville et
assemblia autour du prestataire la SCET.

Pour rappel, la mission confiée à la SCET repose sur la base des 4 objectifs suivants :
Analyser la structure du bilan pour validation des CRAC 2019 et 2020
Etablir une analyse globale du bilan économique de l’opération pour définir une stratégie,
d’atterrissage dans une économie de projet tendant vers l’équilibre et / ou conforme aux objectifs
non négociables aux yeux de la collectivité pouvant orienter volontairement et de façon assumer
vers un déficit d’opération ou la recherche de bénéfices (si possible),
Traduire cette stratégie dans le cadre d’un avenant à la CPA (objectifs, qualité du projet,
économie du projet, temporalité, mission de l’aménageur, honoraires de l’aménageur, etc ...),
Comprendre les impératifs dus à la fusion de l’OPH et SEM et faciliter le dialogue et clarifier une
gouvernance à renouveler.

On notera donc que cette année 2021 aura été marqué essentiellement par la réalisation de quelques
travaux mais surtout par le travail chronophage et extrêmement fouillé de l’audit de la ZAC et de la
labélisation écoquartier étape 2 : « écoquartier en chantier ».



Ci après sont décrits dans ce chapitre, les avancées et aléas rencontrés au cours de l’année 2020 sous la
déclinaison de 5 volets principaux :

1/ Volet pilotage – rappel des réunions de l’année écoulée
2/ Volet commercialisation
2/ Volet espaces et équipements publics
3/ Volet communication
4/ Volet mouvements financiers
5/ Volet budget 2021

1/ VOLET Pilotage – rappel des réunions de l’année écoulée:

Durant l’année 2021 :
o COTECH desserte des bus entre Trémonteix et Montjuzet, le 26 mars 2021
o COPIL spécifique de restitution de la Phase 1 de l’Audit SCET, le 21 juin 2021
o Audit régional pour la labélisation écoquartier, le 24 août 2021
o Réunion de présentation de l’étude de faisabilité de sécurisation et d’aménagement de la

rue de Trémonteix mené par la Ville et la DIAM, le 20 septembre 2021
o Audit national pour la labélisation écoquartier, le 18 octobre 2021
o COPIL opérationnel, le 4 décembre 2021

NB : les CR relevés de décision (à la charge de la collectivité) et les documents présentés (réalisés par
assemblia) sont systématiquement communiqués aux participants et restent consultables.

2/ VOLET COMMERCIALISATION :

Engagements initiaux :
Délai :

L’opération doit être livrée au plus tard 31 décembre 2023 suite à la notification de l’avenant n°4 à la
Convention Publique d'Aménagement.

Ceci étant, l’audit engagé auprès de la SCET doit permettre d’établir le besoin de délai supplémentaire
pour garantir la réalisation de la fin d’opération.

Programme et phasage :
Programme de 668 lgts dont 1/3 de LLS, soit 223lgts, répartis en 2 Tranches, au lieu de 3 initialement
(validation du COPIL) :

o Tranche 1 : 359 lgts soit 120 LLS théorique
o Tranche 2 : 309 lgts soit 93 LLS théorique

Pour rappel un réajustement du programme de logements de la ZAC avec un nombre de logements plus
important que prévu initialement a été validé par le COPIL dans les années précédentes.
Cette augmentation du nombre de logements est donc identifiée et maitrisée en s’inscrivant parfaitement
dans l’objectif initial de construction de 80 000m² maximum de surface plancher.



o
o

Avancement au 31 décembre 2021 :

En terme de délais, il semble inévitable qu’une nouvelle prorogation de la concession sera nécessaire
puisque la commercialisation de la dernière tranche ne sera pas terminée au terme de l’année 2023. Les
années 2021 2022 devront permettre de définir le délai nécessaire et de l’acter via un avenant à la
concession. Le travail d’audit qui sera réalisé en 2021 2022 par la SCET devra permettre à la collectivité de
se prononcer sur ce nouveau délai en concertation avec assemblia.

En 2021 on constate :
que l’avancement du chantier de l’opération « Belvéd’R », la résidence portée par le groupe
Edouard Denis, devrait permettre une livraison fin 2022 – début 2023.
que la bonne commercialisation des maisons construites par le constructeur Maison Elan n’a pas
faibli et devrait permettre que l’ensemble des maisons soient livrées courant 2022 pour un
prévisionnel de base de l’horizon 2023.

On notera aussi que le permis de construire du programme du macro lot, regroupant les lots 5.5a, b et c
ainsi que 3.1 au profit d’un projet mutualisé entre Domia et assemblia pour un total de 62 logements dont
15 PSLA, a été accordé. La consultation des entreprises devrait intervenir à l’horizon 2022 pour un début
de chantier fin 2022 – début 2023.



Avec l’avancé de l’ensemble des opérations précitées, il est possible d’envisager de finaliser des travaux
d’espace public :

de la Place Paul Eychart et donc de l’ensemble de la tranche ferme fin 2022
de la rue Victor Charreton à ces 2 extrémités fin 2023 et pour le reste à la livraison d’une partie du
programme immobilier porté par assemblia aux alentours de l’année 2024 – 2025.

Au 31 décembre 2021, on dénombre donc sur la 1ère tranche de commercialisation :
o La livraison de l’ensemble des programmes hormis celui d’Edouard Denis en cours de

construction sur le Lot2.1,
o Et donc la mise à l’habitation de l’intégralité des logements de la Tranche 1 de

commercialisation hormis les 55 logements de Belvéd’R, soit 365 logements sur les 420
prévus.

L’évaluation du nombre de logements de la dernière tranche de commercialisation quant elle est fixée à
301 logements, comme défini ci dessous :

o les 8 logements du groupement participatif La Semblada sont mis à l’habitation, sur le Lot
1.3a

o les 23 maisons groupées des deux programmes attribuées à Maisons Elan sur les Lots 3.2
et 5.2, respectivement pour la réalisation de 14 maisons et 9 maisons,

o les 62 logements de l’opération du macro Lot assemblia – Domia, sur les lots 3.1, 5.5a, 5.5b
et 5.5c, en cours de conception pour la réalisation de :

8 maisons individuelles groupées et 16 logements intermédiaires pour assemblia
sur le Lot 3.1
10 maisons individuelles groupées pour assemblia sur le 5.5b pour assemblia
13 logements intermédiaires sur le Lot 5.5c pour assemblia
15 maisons groupées en accession social sur le Lot 5.5a pour Domia

o 208 restent à être attribués sur les Lots : 1.3b et c, 4.1, 4.2, 5.3, 5.4, 5.6, 5.7 a, b et c ainsi
que 5.8

Ceci étant, assemblia pourra présenter des variantes qui seront analysées par la SCET dans le cadre de
l’audit, ainsi, la collectivité pourra trancher sur le nombre et les typologies de logements à réaliser en
fonction des besoins actuels de la population ainsi que des besoins technico financier de l’opération
d’aménagement dans son ensemble.

A ce stade et dans l’attente des conclusions de l’audit, on constate que 525 logements sur 721 sont livrés,
en construction ou attribués, ce qui correspond à 72,81% des logements à construire. Ce chiffre est
logique si l’on tient compte du fait que la Tranche 1 de commercialisation est la plus dense et que la
seconde prévoit un maximum de logements de type individuel.



On constate que le principe de répartition entre les
différents programmes est bien respecté avec d’un
tiers de logements en accession sociale et/ou
primo accédant, d’un tiers de logements locatifs
sociaux, d’un tiers d’accession libre mêlant habitat
collectif, individuel et intermédiaire » ; avec un léger
déficit d’accession social et primo accédant et un
léger excédent d’accession libre.

A NOTER :

Une partie des lots restant à commercialiser est impactée par l’aménagement de la rue de Trémonteix
hors périmètre et à la charge de la collectivité. Ceci gèle la commercialisation depuis plusieurs années.
M. BERNARD a précisé lors du COPIL du 4 décembre 2021 qu’il souhaite que cette voie de la rue de
Trémonteix soit appréhendée à la manière d’un chemin et non comme une voie de circulation ou un
ouvrage d’art afin de limiter l’investissement public et de limiter l’emprise sur le foncier en aval à
commercialiser par assemblia.
Une réunion technique a été organisée en septembre 2021 entre assemblia, la DIAM et la DU afin d’établir
un alignement permettant à assemblia d’engager la commercialisation. Des scénarii ont été étudiés par la
DIAM et son prestataire. Une réunion interne Ville doit déterminer le scénario qui sera retenue par la
collectivité avant qu’assemblia ne puisse reprendre le lancement de la commercialisation.



Dans le détail :

Carte de la commercialisation

Les 7 arguments pour ne pas ouvrir la rue de Trémonteix à la circulation des véhicules :
Impact financier de l’ouvrage pour la collectivité (4 à 5M€/HT 2008)
Emprise foncière de l’ouvrage avec une réduction significative de la surface cessible et
de la taille des lots sur la ZAC
Impact sur la commercialisation des programmes en contrebas (des maisons et pas des
collectifs … attention maisons entre 2 voies)
Interruption de la continuité entre la ZAC et les Côtes Z Na sensible
Une majorité des riverains souhaitent la création d’un accès mode doux tel qu’il était
pratiqué avant sa fermeture (vélo, footing…)
Toutes les études urbanismes ont acté le fait qu’il ne valait mieux pas rouvrir la rue de
Trémonteix.
Les membres du COPIL ont affirmé à plusieurs reprises l’ouverture en mode doux et une
rétrocession de la bande à minimiser.

Chiffres :
4 à 5M €/HT d’aménagement de la rue deTrémonteix
Perte potentielle de vente sur les lots d’environ 2M €/HT sans vente du Lot 4.2 destiné à
des maisons qui seraient comprises entre 2 voies.



TRANCHE 1 de commercialisation :

les opérations livrées et mises à l’habitation au 31/12/2017 (190 lgts)
En 2014 (54 lgts) :
LOT 1.1 – LOGIDOME : Résidence “Jean Monnet”, 54 logements collectifs et intermédiaires en
locatif social

o PC obtenu : 19 février 2013 (PC modif. le 27 novembre 2014)
o Démarrage chantier : 16 mai 2013
o Livraison / mise à l’habitation en 3 phases : juillet 2014 (22 lgts) / octobre 2014 (15 lgts)

novembre 2014 (17 lgts)

o Surface de terrain : 6 583 m²
o Droit à construire (SDP maxi.) : 4 100 m²
o SDP construite : 4 100 m²
o Recette foncière perçue : 430 967 €HT

NB : le service proximité de assemblia constate qu’il y 3 fois moins de réclamations sur cette
résidence que sur tout le reste du patrimoine.

En 2015 (65 lgts) :
LOT 1.1 a. –DOMIA : Résidence « Les vergers de Monnet », 24 logements collectifs en accession
sociale

o PC obtenu : octobre 2012
o Démarrage chantier : juillet 2013
o Livraison / mise à l’habitation : juin 2015

o Surface de terrain : 2 466 m²

o Droit à construire (SHONmaxi.) : 1 911 m²
o SDP construite : 1 9011 m²
o Recette foncière perçue : 220 996 €HT

LOT 5.1 – EUROPEAN HOMES : résidences « Les terrasses de Trémonteix », 41 logements collectifs
et intermédiaires dont 4 maisons individuelles

o PC obtenu : décembre 2011
o Démarrage chantier : février 2014
o Livraison / mise à l’habitation en 4 phases : avril 2015 (4 maisons) / mai 2015 (Bât. A 17 lgts)

/ juin 2015 (Bât. B 10 lgts) / octobre 2015 (Bât. C 10 lgts)

o Surface de terrain : 5 609 m²
o Droit à construire (SHONmaxi.) : 3 163 m²
o SDP construite : 3 163 m²
o Recette foncière perçue : 694 717 €HT

NB : les bâtiments collectifs A et B ont été cédés par European Homes à Auvergne Habitat en
VEFA pour un total de 20 lgts



En 2015 et 2016 (52 lgts) :
LOTS 2.2/2.3/2.4 – AUVERGNE HABITAT : résidences « Sitka » « Les Mélèzes » et « Atlas » 52
logements sociaux collectifs dont 7 maisons individuelles (commerces et services en rdc au droit
de la Place Paul EYCHART)

o PC obtenu : 2014
o Démarrage chantier : mai 2014
o Livraison / mise à l’habitation : 1ère phase novembre 2015 Lot 2.2 (14 lgts dont 2 maisons) /

2ème phase mai 2016 Lot 2.4 (20 lgts) et 3ème phase septembre 2016 Lot 2.3 (18 lgts dont 3
maisons)

o Surface de terrain : 5 008 m²
o Droit à construire (SHONmaxi.) : 4 042 m² + 567 m² de commerces et services
o SDP à construire : 4 042 m² + 567 m² de commerces et services
o Recette foncière perçue : 489 852 €HT

En 2017 (19 lgts) puis 2018 (38 lgts) :
LOTS 2.6 – NEXITY : résidence « Initiale » : 57 logements collectifs et intermédiaires dont 12 LLS
vendus à assemblia (commerces et services en rdc au droit de la Place Paul EYCHART)

o PC obtenu : 30 juin 2015
o Démarrage chantier : février 2016
o Livraison / mise à l’habitation prévisionnelle de la tranche 1 : fin 2017 – début 2018 (19 lgts) /

2ème phase mars (19 lgts + 3700m² de locaux commerciaux) et été 2018 (19 lgts)

o Surface de terrain : 5 084 m²
o Droit à construire (SDP maxi.) : 4 338 m² y compris commerces et services
o SDP prévue : 3 700 m² y compris commerces et services
o Recette foncière perçue en 2015 : 755 000 €HT

En 2018 (54 lgts) puis 2019 (26 lgts)
LOTS 2.7 1.2 – BOUYGUES IMMOBILIER : résidence « Mont Village » , 80 logements (13
intermédiaires et 67 collectifs)

o Concours privé désignation MOE : 10 juillet 204 (jury composé de membres du COPIL,
Bouygues Immobilier, assemblia, Sycomore Urbanisme, Direction de l’Urbanisme de
Clermont Ferrand)

o PC obtenu : 23 novembre 2015
o Démarrage chantier : février 2016
o Mise en chantier de la tranche 1 de travaux estimée : septembre 2016
o Livraison / mise à l’habitation de la tranche 1 : juin 2018 (54 lgts)
o Mise en chantier tranche de 2 de travaux estimée : juillet 2017
o Livraison / mise à l’habitation prévisionnelle de la tranche 2 : 1er trimestre 2019

o Surface de terrain : 9 645 m²
o Droit à construire (SDP maxi.) : 5 693 m² y compris surfaces partagées (projet de

bibliothèque…)
o SDP prévue : 5 693 m²
o Recette foncière perçue : 876 000 €HT

En 2020 (57 lgts)
LOT 2.5 – BOUYGUES IMMOBILIER résidence « Plein’R » , 57 logements (18 intermédiaires et 39
collectifs)

o Le programme est passé de 47 lgts à 57 lgts validé au COPIL du 11 avril 2017
o PC déposé : 21 juin 2017



o Démarrage chantier : octobre 2018
o Livraison / mise à l’habitation prévisionnelle en 2 temps : 38 lgts été 2020 et 19 lgts

décembre 2020

o Surface de terrain : 3 867 m²
o SDP prévue : env. 3 602 m²
o Recette foncière perçue : 616 000 €HT

Opérations dont le chantier est en cours en 2021 (55 lgts)
LOT 2.1 – GROUPE EDOUARD DENIS (réattribué sans appel à projet par le COPIL)
résidence « Belvéd’R »

o Le programme d’environ 55 lgts, collectif en accession libre uniquement
(aucun LLS afin de maintenir 33% de LLS sur la tranche 1)

o PC obtenu le : à venir
o Démarrage chantier prévisionnelle : courant 2020
o Livraison / mise à l’habitation prévisionnelle: fin 2022 début 2023

o Surface de terrain : 2 949 m²
o SDP prévue : env. 3 600 m² et 158m² de surface commerciale + 86m² de réserve destinée

en priorité à accueillir une épicerie ou une supérette, à défaut de preneur dans ce
domaine de service, le promoteur pourra le jour de l’ouverture du chantier diminuer la
surface commerciale à 115m² + 86m² de réserve au profit de 2 appartements
complémentaires (1 T3 et 1 T2)

o Recette foncière à percevoir en 2020 : 540 000 €HT

TRANCHE 2 de commercialisation :

Opérations livrée en 2018 (8 lgts)
LOT 1.3a Projet d’habitat participatif : « La Semblada » : 8 logements + 1 studio partagé

o PC obtenu : 2015
o Démarrage chantier : février 2016
o Livraison / mise à l’habitation : dernier semestre 2018 (étalé selon les appartements)

o Surface de terrain : 1 690 m²
o Droit à construire (SDP maxi.) : 817,40 m² y compris studio et espaces partagés
o SDP prévue : 817,40 m² y compris studio et espaces partagés
o Recette foncière perçue en 2016 : 102 336 €HT

o Une parcelle supplémentaire devait être vendue en 2020 au prix de 16 956 €HT pour que le
groupement puisse réaliser un jardin potager, cette vente est repoussée à l’année 2021.

Les opérations en cours de chantier en 2020 (23 lgts)

LOT 3.2 – Maisons Elan : 8 maisons individuelles mitoyennes ACL (primo accèdent) + 6 maisons
individuelles ACL (accèdent intermédiaires)

o PC au fil des ventes aux acquéreurs particuliers sur la période du 2019 2023
o Surface totale de terrain : env. 5 152 m²
o Droit à construire totale (SDP) : env. 1 225 m²
o Recette foncière prévisionnelle totale : 565 238 €HT (avec 14 viabilisations comprises)

o Lots en cours de construction : 1, 3,9
o L’ensemble des 14 maisons sont sous compromis de vente



o Maisons mises à l’habitation : 4, 5, 6, 7, 8 et 10, soit 6 maisons sur 14

LOT 5.2 – Maisons Elan : 9 maisons individuelles ACL (primo accèdent et accèdent intermédiaire)
o PC au fil des ventes aux acquéreurs particuliers sur la période du 2019 2023

o Surface de terrain : env. 3 040 m²
o Droit à construire (SDP) : env. 720 m²
o Recette foncière prévisionnelle : 445 000 €HT (avec 9 viabilisations comprises)

o Lots en cours de construction : 1, 4 et 5, soit 5 maisons sur 9
o L’ensemble des 9 maisons sont sous compromis de vente
o Maisons mises à l’habitation : 6 et 7

Les opérations en cours de conception en 2021 (62 lgts)

Programme sur un macro lot commun à assemblia – Domia comprenant :
LOT 3.1 – 8 maisons individuelles groupées + 16 lgts intermédiaires pour assemblia
LOT 5.5b 10 maisons individuelles groupées LLS
LOT 5.5c 13 lgts intermédiaires LLS pour assemblia
LOT 5.5a 15 maisons individuelles groupées ACS pour Domia

o PC obtenu : courant 2021
o Démarrage chantier : courant 2022
o Livraison / mise à l’habitation : dernier semestre 2024 2025 (échelonné)
o Surface de terrain : 1 690 m²
o Droits à construire (SDP maxi.) : 3 638,25m² pour assemblia et 1 535,06m² pour Domia
o SDP prévue : en cours de définition
o Recettes foncières prévisionnelles : 427 894 €HT pour assemblia et 291 661,40 €HT pour

Domia

Lots qui resteront à attribuer après redéfinition du programme suite aux conclusions de l’audit
de la SCET (env. 206lgts)

Il restera donc 8 lots à attribuer pour la réalisation d’environ 215 logements (voir carte en annexe):
o Lots 1.3b et c
o Lot 4.1
o Lot 4.2
o Lot 5.3,
o Lot 5.4,
o Lot 5.6,
o Lots 5.7 a,b et c
o Lot 5.8 (pré ciblé LLS pour assemblia ou Domia)



2/ VOLET ESPACES ET EQUIPEMENTS PUBLICS :

On notera que, malgré le ralentissement de l’activité dû au contexte sanitaire, la plupart des travaux
prévus pour l’année 2021 ont été réalisés. Ainsi :

La totalité des réseaux secs et humides de la dernière tranche de travaux ont été terminés ainsi
que les structures de la future voirie correspondant à la voie « haute » desservant la dernière
tranche de commercialisation, soit entre la rue Victor Charreton et la rue de Nohanent,
quelques menus travaux de voirie sur la rue Victor Charreton ont été réalisés permettant
notamment l’accueil des habitants des maisons construites par Maison Elan,
des travaux importants ont été engagés pour réaliser les maçonneries paysagères des coursières
piétonnes traversant l’opération, ainsi :

o ont été créées les coursières C1 et C2 ainsi que celle située à l’arrière de la Plaine sportive
en totalité,

o ont été engagées et doivent être terminées dans le courant de l’année 2022 les coursières
C4, talweg bas, talweg haut et belvédère,

o on notera que les coursières 10 et 3 pourraient être réalisées dans le courant de l’année
2022 sous condition de l’avancement de l’opération de la résidence Belvéd’R sur le lot 2.1
et pour permettre une meilleure desserte pour l’entretien des vignes,

o les autres coursières ne pourront être réalisées par anticipation car les programmes
immobiliers les jouxtant pourraient les endommager très fortement durant leurs
chantiers vu la faible largeur de ces coursières, ne permettant pas de marge de manœuvre
nécessaire à leur maintien en état.



On constate que les travaux d’aménagement sont réalisés à hauteur de 72%, avec un taux de 66% des
aménagements structurels et de 78% sur les travaux dit secondaires (espaces verts, maçonnerie
paysagères, etc …).

D’autre part et pour information, la Plaine sportive est livrée à 95%. La fin de l’opération d’Edouard Denis,
dont le chantier empêche la réalisation du dernier aménagement du talus du théâtre de verdure,
permettra d’atteindre les 100% à l’horizon 2022 – début 2023, dans le même temps que la fin des
aménagements routiers en pavés de la Place Paul Eychart. Ces travaux marqueront la fin de la totalité de
la Tranche ferme de l’opération d’aménagement.



L’aire de jeux pour enfants prévue en 2ème tranche a donc été réalisées par anticipation et avec un budget
supplémentaire suite à la concertation des habitants sur l’emplacement de l’ancienne aire de lancer de
poids de la Plaine sportive. Dans le même temps le mobilier urbain a été déployé sur les espaces publics
de la tranche ferme ainsi que sur la Plaine sportive (corbeille déchets, bancs, table de pique nique,
arceaux vélos, etc …).

A NOTER :

Lors du COPIL du 4 décembre, les élus ont acté le démarrage des démarches de rétrocessions foncières
de la tranche 1 et de certaines réalisations de la tranche 2. Des précisions sur le calendrier des
rétrocessions seront apportées lors des prochains comités de pilotage par la Ville.
La question du statut des coursières piétonnes privées est posée. En effet certaines sont clôturées et la
question de la libre circulation, au moins en journée, se pose. Les syndics de copropriétés peuvent en
effet librement décider de leur fermeture au public. Bien que cela ne soit le cas aujourd’hui que sur 2
résidences, il est demandé d’étudier les possibilités de conventions pour un maintien de l’ouverture de
ces circulations. Les élus souhaitent être associés aux discussions avec les syndics.

3/ VOLET COMMUNICATION :



o

o

o
o
o
o
o
o

o



o

o

o

o

o
o
o

o

o
o

o



4/ VOLET MOUVEMENTS FINANCIERS :

5/ VOLET BUDGET 2021 :



o
o

o
o

o
o

o

o

o

o



C/ Les principaux objectifs pour les années à venir en dépenses et recettes

o

o



D/ La participation de la collectivité et son évolution par rapport au CRAC
précédent

Aucune demande de participation supplémentaire n’est faite à la Ville de Clermont Ferrand pour l’année
2021, dans l’attente des conclusions de la collectivité vis à vis de l’audit et sachant que des hypothèses
d’optimisations financières pourraient permettre de dégager des recettes supplémentaires.

Cependant, il est rappelé que les années précédentes assemblia avait alerté la Collectivité sur le fait qu’un
déficit d’opération était, à priori, inévitable sans prise en compte rapide des effets de la durée
d’opération alourdissant les frais notamment de portage financier, des travaux supplémentaires
imprévus et inévitables (fouille archéologiques, travaux de préservation des vestiges, etc …), ainsi que
des recettes qui ne seront pas réalisées notamment sur la location des emplacements pour les bulles de
vente de promoteurs sur la Village de vente et des recettes foncières envisagées qui ne tiennent pas
compte de l’évolution du marché.

Néanmoins, pour remettre des CRAC équilibrés et compte tenu des leviers de
rectifications possibles analysés par assemblia, il avait été proposé d’équilibrer ce
déficit via l’ajout d’une ligne de recettes complémentaires (et hypothétiques) nommée
« optimisation des recettes à trouver suite au choix COPIL (AUDIT SCET) », pour un
montant de 2 430 543 € HT en 2020.

Vu le travail engagé et les conclusions de la 1ère phase de l’Audit ainsi que des 1ères décisions politiques, le
CRAC 2021 proposé anticipe ces éléments pour le rendre plus juste. En effet, la Convention Publique
d’Aménagement devant normalement se terminer en décembre 2023 l’ensemble des éléments
techniques, financiers et temporels de projection seraient tous faux et inexploitables sans anticipation
sur le CRAC.

Ainsi :
tous les éléments concernant l’année 2021 sont justes et parfaitement vérifiés ;
les projections 2022 sont justes et seront à vérifier dans le prochain CRAC ;
les projections de 2022 jusqu’à 2030 sont extrapolées mais réalistes et nécessiteront des
arbitrages au cours de la suite de l’audit et d’être acté par l’avenant à la CPA à venir.

En effet, la 1ère phase de l’Audit a permis de mettre en avant :
la bonne tenue par assemblia :

o des objectifs qui lui sont fixés dans la CPA (répartition sociaux programmatiques,
comparaison des CPAUE et des CCCT et des réalisation d’espaces publics et construction
privés, etc …)

o technico financière de l’opération, permettant de valider les CRAC 2019 et 2020 ainsi
l’analyse du déficit annoncé et l’exploitation des solutions possibles pour y pallier.

La trop faible rémunération de l’aménageur au vu de l’évolution de l’opération mais aussi de la
moyenne de rémunération pour ce type de projet.



D’autre part, cette 1ère phase a permis d’explorer 4 scénario de fin d’opération :
Scénario 0 :

o Pas de renouvellement = Fin de CPA en décembre 2023
o Commercialisation inachevée
o Remise des espaces publics dans leur état d’avancement par assemblia à la Collectivité
o Opération déséquilibrée de fait

Scénario 1 « au fil de l’eau » :
o Pas de changement de prix de vente des derniers lots à bâtir
o Fin d’opération 2030
o Avenant de prolongation de 7 ans à assemblia
o Révision de la rémunération de l’aménageur
o Hausse de la participation de la Ville à hauteur du déficit

Scénario 2 « Revalorisation des prix » :
o Hausse des charges foncières pour la commercialisation des derniers lots à bâtir en

restant, globalement, sur des montants inférieurs au prix du marché clermontois
o Fin d’opération 2030
o Avenant de prolongation de 7 ans à assemblia
o Révision de la rémunération de l’aménageur
o Tendre à l’équilibre de l’opération, participation de la Ville (à priori) inchangé

Scénario 3 « Accélération de l’opération » :
o Hausse des charges foncières pour la commercialisation des derniers lots à bâtir en

restant au prix du marché
o Fin d’opération 2026
o Avenant de prolongation de 3 ans à assemblia
o Révision de la rémunération de l’aménageur
o Tendre vers un résultat d’opération excédentaire

Fort de ces propositions détaillées, les techniciens de la Ville de Clermont Ferrand et de Clermont
Auvergne Métropole ainsi que les élus de référence, membres du COPIL de la ZAC, se sont réunis le 27
septembre 2021 et ont décidé :

de retenir le scénario 2 qui apporte les meilleures garanties de respect des objectifs de
l’opération ;
de valider l’augmentation de rémunération d’assemblia au travers d’une négociation à venir.

La note du 25 janvier 2022 actant ces décisions, notamment par la contre signature de Monsieur le Maire
de Clermont ferrand, la proposition d’un CRAC 2021 alternatif entre la justesse des années 2021 – 2022 et
l’extrapolation réaliste des années suivantes a été validée dans ce format par la Direction de l’Urbanisme
de la CAM en accord avec la vision de l’aménageur.

Attention, pour qu’assemblia puisse garantir la réussite de cette nouvelle feuille de route, nous alertons
tout de même sur la capacité de la Collectivité à répondre rapidement à des éléments majeurs,
dépendants pleinement de la Collectivité elle même, et nécessaires à ce que le scénario puisse être mis en
œuvre dans ces objectifs et dans le temps impartis, notamment :

Les alignements précis de limite du périmètre de ZAC doivent être déterminés rapidement (rue de
Trémonteix et de Nohanent). Des propositions ont été faite mais restent sans suite ;
Les conclusions de l’étude de sécurisation et d’aménagement de la rue de Trémonteix (à charge
de la Collectivité et hors périmètre) doivent être communiquées sans quoi il n’est pas
envisageable de commercialiser les lots adjacents ne pouvant déterminer la contenance des lots,
et n’ayant pas connaissance des contraintes techniques et / ou de servitudes à imposer aux
acquéreurs (pouvant pénaliser notre vision de la charge foncière) ;
Les travaux de sécurisation et d’aménagement en voie douce de la rue de Trémonteix doivent
être engagés et terminés rapidement ;
Le mode d’attribution des lots restant à commercialisés ne se fassent plus ou plus
systématiquement via des « appels à projet » et que le mode du « gré à gré » devienne l’habitude



car les promoteurs ont intégré les attentes et la philosophie de l’écoquartier, les CCCT sont
contraignant et le suivi des étapes de conception qui sont validés en COPIL sont des garanties
suffisantes de qualité ;
L’attribution de lots supplémentaires à assemblia et Domia pour un gain de temps permettant de
lancer, dès la signature de l’avenant, les études de MOE mais aussi pour maitriser le pourcentage
de LLS et ACS sur la fin d’opération ;
Des lots libres doivent être créés pour répondre à une demande importante et pour compléter
l’offre des types d’habitat de l’opération sachant que l’équilibre financier ne sera pas atteint sans
cela.

Dans tous les cas, et même si la commercialisation des lots à bâtir n’est pas finalisée ou que les projets
immobiliers ne sont pas finalisés, assemblia lancera les travaux d’espaces et d’équipements publics
restant à réaliser avant la clôture de l’opération.

Les prochaines étapes de l’Audit permettront :
De traduire les éléments de stratégie du scénario n°2 dans le cadre d’un avenant ;
De traduire les éléments :

o d’augmentation de rémunération de l’aménageur qui seront prise en compte à partir de
l’année 2021 (la différence de rémunération sera rattrapée en 2022 lors de la présentation
du CRAC 2022) ;

o de rémunération pour des missions nouvelles.
De trouver la solution d’une gouvernance renouvelée entre la Collectivité et l’Aménageur pour
faciliter le dialogue et le travail d’assemblia.



II / DONNÉES ADMINISTRATIVES

Objet Date Durée Fin Observations

Création de la ZAC à 450 logements
et bilan de la concertation

26/03/04 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 26/03/2004

Convention publique
d’aménagement confiée à
Logidôme

29/12/04 11 ans 30/12/15 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 17/12/2004

Rachat de terrain à l’EPF SMAF 24/06/05 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 24/06/2005

Réouverture de la concertation
pour création de la ZAC à 600
logements

23/09/05 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 23/09/2005

Bilan de la concertation et
modification du dossier de création
de la ZAC pour passage à 600
logements

16/12/05 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 16/12/2005

Acte de candidature pour
inscription Trémonteix en Zones
Pilotes d’Habitat

16/12/05 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 16/12/2005

Modification n° 5 du POS de
Clermont Ferrand

22/09/06 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 22/09/2006

Approbation du CRAC 2005 22/09/06 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 22/09/2006

Cession du foncier Ville à Logidôme 03/11/06 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 03/11/2006

Sollicitation auprès du Préfet pour
soumettre le projet à une enquête
conjointe d’utilité publique et
parcellaire

14/12/06 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 14/12/2006

Modification n°6 du POS de
Clermont Ferrand et sollicitation
auprès du Préfet pour soumettre le
projet à une enquête conjointe
d’utilité publique et parcellaire

27/04/07 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 27/04/2007

Approbation du CRAC 2006 et de
l’avenant n°1 à la CPA (échéancier
participation Ville)

09/11/07 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 09/11/2007

Validation de l’inscription de la ZAC
en Zones Pilotes d’Habitat et
accord sur l’aide au foncier

29/11/07 Délibération du Bureau de
Clermont Communauté du
29/11/2007

Levée des réserves du commissaire
enquêteur et approbation de la
Déclaration de Projet

13/06/08 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 13/06/2008

Approbation du dossier de 07/11/08 Délibération CM de Clermont



réalisation et du Programme des
Equipements Publics de la ZAC

Ferrand du 07/11/2008

Approbation du CRAC 2008 et
avenant n°2 à la CPA (apport foncier
Ville supplémentaire à hauteur de
5000 €)

17/12/09 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 17/12/2009

Approbation lancement étude
mobilité SMTC et accord sur
financement à hauteur de 50% du
coût de l'étude par la Ville

23/04/2010 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 23/04/2010

Approbation du CRAC 2009
Autorisation du Maire à signer la
convention de co maîtrise
d’ouvrage Ville/Logidôme pour
l’aménagement des espaces
sportifs

25/02/2011 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 25/02/2011

Approbation du CRAC 2010 24/02/2012 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 24/02/2012

Approbation du CRAC 2011 20/12/212 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 24/12/2012

Avenant n°3 à la CPA (apport
foncier Ville supplémentaire à
hauteur de 24 097,92 €)

28/06/2013 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 28/06/2013

Approbation du CRAC 2012 19/12/2013 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 19/12/2013

Approbation du CRAC 2013 19/12/2014 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 19/12/2014

Approbation du CRAC 2014 06/11/2015 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 06/11/2015

Avenant n°4 à la CPA (prorogation
du délai de réalisation de 8 années
supplémentaires)

06/11/2015 8ans Fin
31/12/2023

Délibération CM de Clermont
Ferrand du 06/11/2015 (signé le
11/01/2016)

Approbation du CRAC 2015 16/12/2016 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 06/01/2017

Approbation du CRAC 2016 30/03/2018 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 30/03/2018

Approbation du CRAC 2017 18/12/2018 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 18/12/2018

Approbation du CRAC 2018 18/12/2019 Délibération CM de Clermont
Ferrand du 18/12/2019

Approbation du CRAC 2019 Non approuvé Délibération
reportée après conclusion de
l’audit

Approbation du CRAC 2020 Non approuvé Délibération
reportée après conclusion de
l’audit



III / RAPPEL DES OBJECTIFS DE L’OPÉRATION

* Mener l’opération dans une démarche de Haute Qualité Environnementale et de développement durable en
adéquation avec les objectifs de l’Agenda 21 de la Ville de Clermont Ferrand
* Réaliser un programme diversifié afin de favoriser la mixité sociale, urbaine et architecturale du quartier.
L’opération doit permettre d’accueillir une cible privilégiée, les jeunes ménages avec enfants et les populations
qui ne peuvent accéder aujourd’hui à un logement dans Clermont Ferrand du fait du niveau de prix élevé et de
l’absence d’offre en logements adaptés à leurs ressources
* Assurer une bonne coexistence des différents éléments de programme
* Renouveler et diversifier les typologies d’habitat de façon à pouvoir prendre en compte une attente forte
d’individualisation tout en économisant l’espace consommé
* Assurer une bonne inscription des constructions dans leur environnement immédiat et lointain
* Conforter les pôles d’équipements de quartier existants de la Glacière et de l’avenue du Limousin
* Etablir des liaisons piétonnes de qualité : avec les Côtes de Clermont et Montjuzet, avec les équipements et
services de la Glacière et de l’avenue du Limousin
* Limiter les nuisances induites par le trafic automobile pour les riverains et les futurs habitants de la ZAC
* Assurer une bonne insertion urbaine de l’opération par un maillage des voies de desserte avec le réseau
existant en évitant des reports de trafic automobile nuisant
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